
MRC de
Montrnagny

AVIS PUBLIC

Un avis public est par les présentes donné, par la soussignée, conformément à
la loi, que :

<< Le Règlement M2025-121 établissant l'entente de principe à la répaftition
des revenus découlant des prolets éoliens sur le territoire de la MRC de
Montmagny>> a été adopté par le Conseil des maires le 9 septembre 2025 et
entre en vigueur conformément à la loi.

Toute personne désireuse d'obtenir de plus amples renseignemenG peut

s'adresser à la MRC aux heures habituelles de bureau ou aller sur le site

www.montmagnv.com/ dans la section Documents.

DONNÉ À YIONTMRCNY, ce 5e jour de janvier 2026.

La directrice générale et g reffi ère-trésorière,

Nancy Labrecque

CERN FICAT DE PUB LICANON

Je soussigné.e,
de la Municipalité de

QUOI, je donne ce ceftrfrcat,
2026.

g re ff i e r. è re - tré s o rie r. è re
certifre sous mon

CC 5 " iour de

serment dbtricq que jbi publié le présent avis, en affichant deux () copies aux
endrpits d"esignés par le Conseil entre 13 et trb hettres, le S u iour de

ItXnU.l,{' 2026.
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